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Introduction 
 

 

En vertu de la Loi sur le patrimoine culturel du Québec, un paysage culturel patrimonial 

est un « territoire reconnu par une collectivité pour ses caractéristiques paysagères 

remarquables résultant de lôinterrelation de facteurs naturels et humains qui m®ritent 

dô°tre conserv®es et, le cas ®ch®ant, mises en valeur en raison de leur int®r°t historique, 

emblématique ou identitaire ». 

 

La Municipalité de Rivière-Ouelle a engagé une démarche depuis 2013 (voir en annexe 

les détails de la démarche) afin dôobtenir la désignation du territoire des pointes aux 

Iroquois et aux Orignaux en tant que paysage culturel patrimonial par le gouvernement du 

Québec, en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. 

 

Le présent plan de conservation présente les orientations et les actions que la Municipalité 

de Rivière-Ouelle entend mener à bien en vue de préserver et de mettre en valeur le 

paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux. Ces orientations 

sont établies en fonction des valeurs culturelles et patrimoniales du paysage et de ses 

caract®ristiques paysag¯res remarquables r®sultant de lôinterrelation de facteurs naturels 

et humains qui m®ritent dô°tre conserv®es et, le cas ®ch®ant, mises en valeur. 
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1. Description du territoire 
 

 
Crédit : Municipalité de Rivière-Ouelle 

  



 

 3 

1.1. Identification du territoire concerné 

 

Le paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux est un territoire 

faisant partie de la municipalité de Rivière-Ouelle, au Bas-Saint-Laurent (Figure 1). Le 

secteur des pointes aux Iroquois et aux Orignaux est localisé au nord-ouest de la 

municipalité, sur le littoral du fleuve Saint-Laurent. 

 

 
Figure 1. Le paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux 

dans le Kamouraska et au Québec (Ruralys, 2015) 
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La superficie approximative du territoire désigné est de 1161830 m2 (116,18 hectares) et 

il est situé sur une avancée de terre formée par une succession de crêtes rocheuses 

boisées parallèles au fleuve. Elle occupe la pointe aux Iroquois, la pointe aux Orignaux, 

le littoral entre les deux qui comprend le secteur de lôanse des Mercier et le secteur est du 

Camp Canawish (petite anse littorale), ainsi que des éléments du relief formant les limites 

sud du territoire désigné. 

 

La carte 1 identifie lôétendue et les limites du paysage culturel patrimonial des pointes aux 

Iroquois et aux Orignaux. Avec comme point de d®part lôaire patrimoniale de la Pointe-

aux-Orignaux, le paysage culturel patrimonial sô®tend vers lôest et lôouest de mani¯re ¨ 

couvrir le territoire visible à partir du quai et à englober les secteurs adjacents qui forment 

un ensemble : 

 

¶ Au centre de la zone, lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux constitue le 

cîur du paysage culturel patrimonial. 

 

¶ Le paysage culturel patrimonial est délimité au sud par les crêtes rocheuses 

parallèles au fleuve qui se succèdent dans le secteur. Ces crêtes rocheuses 

isolent le secteur. Sauf ¨ lôextr®mit® ouest (pointe aux Iroquois) et au sommet de 

la route du Quai, aucune vue sur le paysage culturel patrimonial nôest possible ¨ 

partir, par exemple, du chemin de la Petite-Anse. Lôinverse est également vrai. 

 

¶ Vers lôest, la zone d®sign®e sô®tend jusquô¨ la limite du territoire visible, soit ¨ lôest 

de la fin du chemin de la Cinquième-Gr¯ve Est et dôun petit marais littoral. 

 

¶ ê lôouest de lôaire patrimoniale, la zone d®sign®e sô®tend jusquô¨ la pointe aux 

Iroquois. Elle comprend lôensemble de la pointe. La limite est situ®e sur le rebord 

nord-ouest de lôanse aux Iroquois. 

 

¶ Au sud-est, la zone désignée inclut les champs perçus depuis le quai, limitée par 

un couvert boisé. 

 

¶ Au nord, la zone désignée inclut le littoral et est limitée par le fleuve. La vue et 

lôambiance maritime caractérisent en profondeur lôexpérience vécue dans le 

paysage culturel patrimonial. Les vues ouvertes sur le fleuve, la rive nord du Saint-

Laurent et les montagnes de Charlevoix constituent la limite visuelle visible à partir 

du secteur. 

  



 

 

 

Carte 1 : Les limites du paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux 
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1.2. Description des usages 

économiques, sociaux et culturels 
 

Un secteur maritime 

Compl¯tement ¨ lô®cart du village de Rivi¯re-Ouelle de même que des grands circuits 

routiers (A-20 et R-132), le territoire est une entité maritime constituée dôune avancée de 

terre dans le fleuve et séparée de la zone agricole et de la plaine de Rivière-Ouelle par 

un escarpement de terrasse ou par les versants des crêtes rocheuses bois®es. Lôeffet 

maritime est particulièrement mis en valeur par le quai de la pointe aux Orignaux et par 

lôouverture du paysage au fleuve. Le secteur est profondément marqué par son histoire 

maritime, en témoignent encore aujourdôhui la présence du quai ou, par exemple, la 

pratique ancestrale de la p°che ¨ lôanguille. 

 

Un secteur de villégiature 

Le territoire désigné constitue un secteur de villégiature reconnu depuis le tournant du 

XXe siècle. Le secteur du hameau de Pointe-aux-Orignaux sôest en effet dôabord 

développé à partir du milieu du XIXe siècle, suivi du littoral est et ouest. Des résidences 

secondaires de notables sont ainsi situées sur la pointe aux Orignaux, qui forment 

aujourdôhui lôactuelle aire patrimoniale. Le long de la Cinquième-Grève Est et Ouest, des 

dizaines de chalets alignés ont été construits par la suite à différentes périodes du 

XXe si¯cle. Il est dôailleurs ais® de saisir dans le paysage dôaujourdôhui que les r®sidences 

des notables dôautrefois ®taient concentr®es pr¯s du quai et de lôh¹tel, alors que les 

chalets des estivants étaient situés le long des grèves. Le paysage bâti actuel a peu 

chang®. Lôoccupation du littoral sôest toutefois densifi®e. Le long de la Cinqui¯me-Grève 

Est, des chalets ont été transformés en résidences principales et de nouvelles 

constructions sont apparues. 

 

Bien que plusieurs bâtiments anciens aient été transformés en résidences principales et 

dôautres ajout®s, le caract¯re de vill®giature maritime demeure aujourdôhui lôusage 

principal du territoire et illustre la combinaison de la localisation du site et de lôoccupation 

du territoire. Lôensemble du territoire est dôailleurs consid®r® comme une zone de 

vill®giature dans les outils dôurbanisme de la MRC et de la Municipalit®, hormis le secteur 

agricole du sud-est qui est en zone agricole. En 2015, 62 % des résidents du territoire 

désigné sont encore non permanents et 38 % sont des résidents permanents (Ruralys, 

2015), ce qui confirme la continuité encore aujourdôhui du caractère de villégiature du 

secteur. Le secteur compte également la présence du Camp Canawish, qui tient des 

activités de camp de vacances en été. 

 

Lôaire patrimoniale 

Le secteur de la pointe aux Orignaux comprend lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-

Orignaux, un territoire identifié dans le sch®ma dôam®nagement de la MRC de 

Kamouraska et faisant lôobjet dôun r¯glement relatif aux plans dôimplantation et 
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dôint®gration architecturale de la Municipalité de Rivière-Ouelle (voir la carte 1). Lô®tude 

du patrimoine b©ti de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux a révélé des secteurs 

où se retrouve une concentration élevée de bâtiments à valeur patrimoniale 

exceptionnelle ou supérieure (Ruralys, 2014). 

 

Un lieu de vie et de socialisation 

Le secteur de la pointe aux Orignaux constitue également un lieu de vie et de socialisation. 

Du côté du quai, la fréquentation du site est régulière. Le quai est un lieu de rencontres et 

de socialisation. La fr®quentation estivale est plus importante, alors que lôon profite 

®galement de la plage voisine pour vivre un contact unique avec lôestuaire. Le secteur est 

marqué par les activités de la Chapelle du quai, transformée depuis 2017 en Centre 

communautaire et culturel de la Pointe-aux-Orignaux, qui constitue un lieu de rencontre 

convivial avec un café, des expositions, des conférences et une programmation artistique 

et culturelle. Des activités culturelles et dôart public sont également organisées dans le 

secteur du quai, par exemple avec la tenue des Journées de la culture en 2017 dans ce 

secteur, ou avec lôinstallation dôune îuvre dôart public temporaire réalisée en 2017 par 

une artiste de Rivière-Ouelle, Émilie Rondeau. 

 

La pêche et lôagriculture 

La pêche constitue une activité historique importante du secteur. Bien quôelle soit 

aujourdôhui moins importante que dans le passé, la pratique ancestrale de la pêche à 

lôanguille subsiste encore aujourdôhui dans le secteur qui constitue un lieu phare de cette 

pratique pour lôensemble du Québec. Huit pêches sont en activité dans le paysage, 

transmises de génération en génération pour certaines depuis plusieurs siècles. Cette 

présence est exceptionnelle, car sur les huit pêcheurs à lôanguille encore en activité dans 

lôensemble du Québec, quatre dôentre eux sont en activité dans le secteur, ce qui en fait 

un haut lieu de survivance de cette pratique. Lôentreprise Les trésors du fleuve est ouverte 

depuis 2010 gr©ce ¨ lôassociation de trois jeunes p°cheurs dôanguille du secteur et 

procède à la transformation des anguilles pêchées. 

 

Lôagriculture est pr®sente dans le territoire désigné derri¯re lôanse des Mercier, comme le 

montre la Figure 2. Ces terres argileuses de bonne qualité sont les seules du territoire 

désigné ¨ permettre la pratique de lôagriculture. Elles sont incluses dans le territoire du 

paysage culturel patrimonial par la limite visuelle quôimposent la cr°te rocheuse et le 

couvert boisé au sud-est et au nord-est. Puisque ces terres sont immédiatement derrière 

la rang®e dôhabitations au fond de lôanse des Mercier, elles ont un lien avec lôoccupation 

du territoire et les activités de subsistance qui se sont historiquement déroulées dans le 

paysage. Elles font partie de cette entité maritime, contrairement à la portion de terres 

agricoles situées plus au sud-est. 

 

  



 

 8 

 

 
Figure 2. Les parcelles cultiv®es dans la zone dô®tude. Le trait mauve indique les limites 

de la zone dô®tude trac®es ¨ main lev®e (Ruralys, 2015) 

  

/ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ-

des-Mercier 

Lots cultivés 
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1.3. Historique 
 

Aux éléments linéaires du relief des pointes aux Iroquois et aux Orignaux se superpose 

la trame dôoccupation du territoire qui ®volue depuis lôoccupation probable par les 

Amérindiens. Ces derniers auraient occupé les rives du fleuve Saint-Laurent de manière 

saisonnière il y a environ 7000 ans, et ce, jusquôau R®gime fran­ais au XVIIe siècle. Ils y 

pratiquaient la chasse, la cueillette et la pêche saisonnière. 

 

Le territoire désigné fait partie de la seigneurie de la Bouteillerie concédée en 1672. Les 

premiers censitaires sôinstallent le long de la rivi¯re Ouelle. La paroisse de Rivi¯re-Ouelle 

est fondée dès 1685. Le territoire est alors divisé en lots étroits perpendiculaires à 

lôestuaire et reli®s entre eux par des rangs parallèles à ce dernier et parallèles aussi aux 

structures longilignes du relief rivelois. Cet élément issu de la planification coloniale du 

territoire et de sa mise en valeur ¨ lô®poque de la Nouvelle-France permet encore 

aujourdôhui de bien comprendre lôorganisation du territoire et son paysage historique. 

Dans la seigneurie, la mise en valeur du territoire passe par lôagriculture, pr®c®d®e du 

défrichement. Ces activités sont complétées entre autres par la pêche le long du littoral. 

 

La pointe aux Orignaux étant après Québec le lieu le plus rapproché de la rive nord de 

lôestuaire, le quai est construit vers 1840, puis est allongé 10 ans plus tard. Puisquôil sert 

à exporter des marchandises locales, entre autres par goélettes et bateaux à vapeur, on 

lui ajoute un service de traversier en 1880 et un accès par voie ferrée en 1903. Déjà, cette 

portion du littoral rivelois ®tait utilis®e par les p°cheurs dôanguille et les chasseurs de 

b®lugas qui profitaient dôun milieu favorable ¨ lôinstallation de fascines près des pointes 

rocheuses et dans les anses, et ce, d¯s le R®gime fran­ais. Lôh¹tel Laurentides, édifié au 

milieu du XIXe si¯cle, et la pr®sence dôun lieu de culte avec une chapelle témoignent du 

développement touristique favorisé par la présence du quai. Lôh¹tel, construit par Georges 

L®vesque, a ®t® lôun des seuls b©timents de Pointe-aux-Orignaux, avec quelques 

cottages, pendant plusieurs dizaines dôann®es avant que dôautres chalets et résidences 

secondaires soient construits au début du XXe si¯cle par lô®lite politique, les notables et 

les pêcheurs prospères (anguille et bélugas). Malgré la fin du trafic ferroviaire en 1920 et 

les bris au quai causés par une tempête en 1936, la villégiature poursuit son 

développement sur le littoral de la pointe aux Orignaux. Au milieu du XXe si¯cle, lôabb® 

Maurice Proulx, qui est à la fois prêtre, agronome et cinéaste et qui possède une maison 

à Pointe-aux-Orignaux, fait construire les chalets Nadeau sur le chemin de la Cinquième-

Grève Ouest. 

 

Jusquô¨ aujourdôhui, lôoccupation du territoire est demeur®e relativement stable, avec un 

ajout de quelques chalets ou résidences sur la Cinquième-Grève Est et Ouest. La fonction 

de villégiature domine, mais des résidents choisissent de plus en plus de transformer leur 

résidence secondaire en résidence principale permanente. Des bâtiments ont été peu à 

peu ajout®s, jusquô¨ la densit® dôaujourdôhui. Lôagriculture est toujours pr®sente par 

ailleurs en marge de lôaire patrimoniale.  
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1.4. Lôétat des connaissances 
 

Diverses études de caractérisation permettent dôétablir une bonne connaissance du 

paysage culturel patrimonial. 

 

Les différentes études suivantes ont été menées : 

¶ Ruralys, 2003, Les paysages du Kamouraska : Connaissance, évaluation et 

valorisation; 

¶ Ruralys, 2008, Caractérisation et évaluation des paysages du Bas-Saint-Laurent : 

la MRC de Kamouraska; 

¶ Ruralys, 2014, £tude de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux, Rivière-

Ouelle : Patrimoine bâti, paysages et archéologie; 

¶ Ruralys, 2015, Identification et appropriation des paysages culturels patrimoniaux 

kamouraskois; 

¶ Ruralys, 2015, Le paysage culturel patrimonial du secteur des pointes aux Iroquois 

et aux Orignaux, Rivière-Ouelle : Diagnostic paysager. 

 

Les diagnostics réalisés à lôéchelle de la région du Kamouraska fournissent des 

informations sur les paysages du Kamouraska, incluant le secteur des pointes aux 

Iroquois et aux Orignaux. Trois diagnostics caractérisent en 2014 le patrimoine bâti, les 

paysages et lôarch®ologie de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux. Si lôaire 

patrimoniale est donc passablement bien caractérisée, les zones en dehors de cette aire 

ne disposent pas dôune caractérisation aussi exhaustive. Le diagnostic paysager du 

paysage culturel patrimonial du secteur des pointes aux Iroquois et aux Orignaux 

complète en grande partie cet état des connaissances, bien que certains aspects 

demeurent encore à caractériser, notamment concernant le cadre bâti et les unités 

paysagères.  

  



 

 11 

2. Les valeurs culturelles et 

patrimoniales 
 

Les valeurs culturelles et patrimoniales constituent un ensemble de qualités positives 

présentes dans le paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux. 

Ces valeurs culturelles et patrimoniales sont déterminées pour leurs qualités objectives et 

intrinsèques, mais également de façon subjective en fonction des valeurs que lui attribue 

la population. Ces valeurs culturelles et patrimoniales constituent la trame qui oriente 

lôensemble du plan de conservation, et chaque action à entreprendre devrait être pensée 

dans le respect et la promotion de ces valeurs. Un paysage culturel patrimonial est un 

territoire vivant qui évolue et se transforme en permanence. Il sôagit donc de sôassurer que 

ces transformations sôinscrivent en continuité des valeurs culturelles et patrimoniales du 

lieu. 

 

 

2.1. Valeur paysagère 
 

Le secteur est particulièrement apprécié pour la beauté des paysages quôil offre, 

particulièrement avec les vues sur le fleuve et lôestuaire, mais aussi sur la rive nord avec 

les montagnes de Charlevoix. Lôexpérience paysagère offerte est remarquable, non 

seulement pour la vue, mais également grâce à la présence du fleuve, lôacc¯s aux berges 

et à la nature, lôeffet dôisolement, ainsi que la sensation de calme et de paix. Les éléments 

suivants caractérisent particulièrement les valeurs paysagères du lieu et lôexp®rience 

vécue : 

 

­ Lôinfluence maritime et la présence du fleuve : côest avant tout lôexpérience et 

lôinfluence maritime qui constituent une valeur paysagère dôimportance. Lôaccès 

au fleuve, la vue, lôodeur, les sons : lôensemble du secteur est influencé par des 

caractéristiques maritimes fortes qui lui donnent toute son identité. Ces 

caractéristiques maritimes sôexpriment également par le patrimoine bâti (par 

exemple avec le quai) et le patrimoine immatériel (la pêche à lôanguille) qui 

caractérisent ce secteur. 

 

­ Lôeffet dôisolement : le secteur est isolé du reste du territoire, car il constitue une 

avancée de terre éloignée des routes principales et du noyau villageois de 

Rivière-Ouelle. Il est accessible seulement à partir dôune route qui y mène et qui 

se termine dans le secteur. Les crans rocheux qui entourent le secteur lôisolent 

visuellement et physiquement du reste du territoire. Cet effet dôisolement donne 

au lieu une ambiance dôéloignement, de refuge ou la sensation dôêtre sur une île, 

ce qui est une caractéristique forte de lôexpérience paysagère vécue. 
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­ Un lieu de détente et de calme : de la même façon, les résidents et les visiteurs 

apprécient particulièrement le secteur parce quôil représente un lieu de détente 

et de calme. Éloigné des centres villageois et des routes principales, ainsi que 

des activités de tourisme et de villégiature plus intenses, le secteur constitue un 

lieu de calme, de silence et de ressourcement. Cette valeur paysagère apparaît 

fondamentale et concerne lôessence m°me du paysage. 

 

 

2.2. Valeur naturelle 
 

Le secteur est particulièrement reconnu pour sa valeur naturelle. La faune aviaire et 

marine y est exceptionnelle, dû en grande partie à sa situation géographique avancée 

dans lôestuaire. Cette position explique par exemple la présence importante dôanguilles, 

alors quôelles sont beaucoup plus rares dans le reste de lôestuaire. La végétation 

(notamment la pr®sence dô®glantiers), les crans rocheux, la présence du fleuve, la 

présence de plages et lôensemble des caractéristiques naturelles du site lui donnent une 

valeur naturelle importante particulièrement reconnue et appréciée par les résidents et les 

visiteurs. Une grande partie du secteur est dôailleurs considérée comme un habitat 

faunique et bénéficie du statut dôaire protégée pour la concentration dôoiseaux aquatiques 

qui sôy trouve. 

 

 

2.3. Valeur historique et archéologique 
 

Le paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux présente 

également un intérêt historique majeur pour les caractéristiques suivantes : 

­ Il constitue un lieu o½ sôest d®velopp®e une pratique devenue aujourdôhui un 

savoir-faire ancestral quasi disparu au Québec, mais toujours pratiqué à Rivière-

Ouelle : la p°che ¨ lôanguille. Huit p°ches ®maillent le littoral du secteur désigné. 

­ Il sôagit dôun ancien lieu où était pratiquée la pêche au « marsouin » (béluga) dès 

1700. 

­ Il bénéficie dôune importante présence de patrimoine bâti représentatif de 

lôhistoire maritime du Québec : le quai et le patrimoine bâti du hameau de Pointe-

aux-Orignaux (manoir, villa, villégiature, chapelle). 

­ Concernant lôarch®ologie, il existe dans lôaire patrimoniale trois zones de potentiel 

dôoccupation am®rindienne à la préhistoire ainsi que sept zones de potentiel 

dôoccupation eurocanadienne couvrant les périodes historiques du début de la 

colonisation jusquô¨ lô®poque moderne. 
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2.4. Valeur identitaire et emblématique 
 

Le paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux présente 

également un intérêt identitaire et emblématique pour les habitants de Rivière-Ouelle, du 

Kamouraska, mais aussi pour lôensemble du Québec. Il représente une part importante 

de lôhistoire et de lôidentité maritime de la région du Kamouraska, une des plus anciennes 

régions de la province. Le petit noyau villageois de Pointe-aux-Orignaux, avec des 

éléments bâtis majeurs tels que la villa Fleur des Bois, la chapelle et le manoir, constitue 

un hameau maritime unique. Aucun autre territoire de ce type le long de la portion 

estuarienne du Saint-Laurent nôest autant occup® et habit® (les autres cas sont la 

presquô´le de Cacouna et le Parc national du Bic). Le secteur est emblématique, car il 

représente une période particulière et significative de lôhistoire de la région et du Québec, 

particulièrement celle du développement maritime, mais aussi du développement dôune 

villégiature dô®lite. De grandes figures, comme lôabb® Maurice Proulx, fr®quentent par 

exemple le secteur au cours du XXe siècle. Avec la présence du fleuve et lôensemble de 

ses caractéristiques, le paysage est un lieu emblématique qui permet aux résidents et aux 

visiteurs de retrouver et de vivre cette identité maritime. 

 

 

2.5. Valeur architecturale 
 

Le secteur constitue également un secteur de villégiature reconnu depuis le tournant du 

XXe siècle. Ce caractère de villégiature maritime demeure et illustre la combinaison de la 

localisation du site et de lôusage que lôhomme en a fait. Le secteur des pointes aux Iroquois 

et aux Orignaux présente ainsi un patrimoine bâti et une architecture typique reliés à la 

villégiature, comme des chalets ou des résidences secondaires de différents style ou 

époque, des villas, une chapelle ou un ancien hôtel.  
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3. Les unités paysagères du 

paysage culturel patrimonial 
 

 
Crédit : Nicolas Gagnon 
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Une unité paysag¯re est une aire o½ sôobserve un paysage singulier et identifiable et qui 

est définie par une certaine fermeture spatiale assurée, par exemple, par les formes du 

terrain ou le couvert forestier. Elle se distingue par lôhomog®n®it® relative de ses ®l®ments 

paysagers, naturels et humains (bâti, végétation, relief, points de vue, sens, usages, etc.). 

Les unit®s paysag¯res forment le cîur de lôexp®rience visuelle. 

 

La Carte 2 identifie les différents secteurs et unités paysagères qui composent le paysage 

culturel patrimonial. 
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Carte 2 : Les secteurs et unités paysagères du paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux 



 

 

 

3.1. Les unités paysagères de lôaire 

patrimoniale 
 

Le territoire de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux a été découpé en cinq unités 

paysag¯res en fonction des caract®ristiques physiques du lieu, de lôoccupation du 

territoire et des limites des bassins visuels de lôaire, correspondant soit aux limites de cette 

derni¯re ou ¨ un ®l®ment du relief qui limite lôobservateur ¨ une portion du territoire. Les 

unités sont identifiées sur la Carte 2. Les unités paysagères de lôaire patrimoniale sont les 

suivantes : 

 
 

3.1.1. Unité : Pointe-aux-Orignaux 

 

Cette unité paysagère se situe sur lôespace compris entre la chapelle et le quai. Son 

®l®vation se d®marque par rapport au reste du territoire de lôaire patrimoniale situ® au bas 

de lôescarpement de la route du Quai et permet dôavoir une vue dôensemble sur une partie 

de lôaire patrimoniale. 

 

Lôunité est constituée dôune pointe rocheuse composée de roc ou de sable et graviers 

littoraux. Il sôagit dôune plateforme littorale vive bien visible sur le littoral nord-ouest de la 

pointe ainsi quô¨ la pointe elle-même. On y trouve également une plage de sable en 

contrebas du quai, sur le côté nord. 

 

Le trac® routier est lin®aire et l®g¯rement bomb® au centre. Le type dôoccupation du sol 

est r®sidentiel et de vill®giature avec une forme dôoccupation du sol continue avec plus ou 

moins dôespace entre les propri®t®s. La vue est en g®n®ral filtr®e sur lôestuaire et lôanse. 

Au bout de la route, la vue est panoramique et très ouverte. 

 

La qualit® paysag¯re de lôunit® Pointe-aux-Orignaux est forte ou exceptionnelle dans le 

cas du tron­on routier entre le manoir et lôentr®e du quai. Ce secteur de lôaire patrimoniale 

présente des caractéristiques paysagères exprimées clairement, faciles à observer et à 

comprendre. Il est ainsi ais® de lire lô®volution du paysage. Les autres tronçons routiers 

pr®sentent une qualit® forte. Vu lô®tat du patrimoine b©ti de lôunit® paysag¯re, le paysage 

a ®volu® ¨ un rythme lent, permettant aux visiteurs et r®sidents dôappr®cier la persistance 

jusquô¨ aujourdôhui de ce patrimoine. La présence saisonnière de pêches à lôanguille offre 

un potentiel de mise en valeur intéressant et augmente du même coup la qualité 

paysag¯re puisquôelles permettent de mieux comprendre lôoccupation historique du 

territoire. Lôexpérience paysagère vécue est exceptionnelle par la qualité du patrimoine 

b©ti et le fort lien avec le fleuve qui est ressenti dans lôunit®. Lôacc¯s au fleuve, 

physiquement par la plage et visuellement à plus de 250° ajoute à cette qualité de 

lôexp®rience v®cue. 
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Le secteur du Quai-de-Rivière-Ouelle est le plus ancien de lôaire patrimoniale. La majorit® 

des bâtiments près du quai ont été habités par des gens aisés tels que des députés et 

des notables. Dans ces cas, les bâtiments ne présentent pas une architecture simple. 

Comparativement, de lôautre c¹t® de lôanse, on retrouve des constructions plus r®centes 

et qui présentent une architecture industrielle plus commune. Dès 1877, on retrouvait 

dans ce secteur un hôtel et trois cottages. Quelques années plus tard, plusieurs hommes 

politiques et dôaffaires venaient sô®tablir ¨ Pointe-aux-Orignaux dès le début de la saison 

estivale. Sur une photographie datant autour des années 1900, on remarque la présence 

de quelques maisons à proximité du quai (Figure 3). Ces maisons présentent un style 

dôarchitecture plus ancien, ce qui d®montre lô©ge des b©timents. 

 

 
Figure 3. Village du Quai de Rivière-Ouelle (circa 1900), BANQ. 19--. Village du quai de 
Rivière Ouelle. Québec : J.B. Plourde 

 

Ce secteur pourrait être considéré comme le noyau « villageois » de Pointe-aux-Orignaux. 

La chapelle construite en 1898 était située au centre de ce secteur. La nouvelle chapelle 

construite en 1947 se d®place sur un promontoire ¨ lôest de lôh¹tel Laurentides et sôinstalle 

à proximité de nouvelles constructions.  

 

Le cadre bâti et aménagé de ce secteur nous indique deux réalités. La première 

constatation concerne lôanciennet® des b©timents. Les b©timents les plus anciens se 

situent pr¯s de la rue, ils nôont que peu ou pas de marge de recul. À la différence, les 

bâtiments plus récents présentent une marge de recul plus importante (Figure 4). 
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Figure 4. Implantation différente dôun b©timent plus r®cent, chemin de lôAnse-des-Mercier (Ruralys, 2013) 

 

Les b©timents pr®sentent des caract®ristiques architecturales semblables. Ils sont dôune 

hauteur de 1½ étage et présentent un plan rectangulaire au sol.  

 

Lôam®nagement du terrain est un facteur important dans ce secteur. On remarque que la 

majorité des terrains sont clôturés par des murets de béton. Ces murets sont agrémentés 

de rosiers rugosa (églantiers). Il y a également une présence de pelouse, de fleurs et 

dôarbustes. 

 

Les éléments remarquables suivants composent lôunité : 

­ La pointe rocheuse avanc®e dans lôestuaire, qui donne lôimpression dô°tre sur 

une île; 

­ La forte pr®sence de lôestuaire et des montagnes de Charlevoix, en particulier le 

massif du mont des Éboulements; 

­ La pr®sence du quai et lôacc¯s unique ¨ lôestuaire pour les r®sidents et les 

visiteurs; 

­ La qualité du bâti; 

­ La présence de pêches à fascines traditionnelles (anguille) à la pointe sud et 

dôobjets de p°che. 

 

Les repères visuels suivants sôy trouvent : 

­ La flèche du clocher de la chapelle; 

­ Le manoir de Pointe-aux-Orignaux; 

­ La villa Fleur des Bois sur la route du Quai; 

­ Et, à une échelle plus large, le mont des £boulements sur la rive nord de lôestuaire. 
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3.1.2. Unité : chemin des Jésuites 

 

Le secteur du chemin des J®suites nôest pas visible des chemins qui le ceinturent (chemin 

de lôAnse-des-Mercier, chemin de la Cinquième-Grève Est) et, inversement, le bassin 

visuel à partir du chemin des Jésuites est limité du côté sud et sud-est. Il constitue donc 

¨ lui seul une unit® paysag¯re d®limit®e ¨ lôest par la limite de lôaire patrimoniale et ¨ 

lôouest par lôescarpement de la terrasse littorale, au bas du manoir de Pointe-aux-

Orignaux.  

 

Cette unité est constituée dôune plate-forme littorale rocheuse et recouverte par endroits 

de sable et graviers. Il sôagit dôun talus de faible pente menant au cran rocheux 

immédiatement au sud-est du chemin. Localement, le roc de la plate-forme est à nu, 

d®nud® par lô®rosion marine. Il y a une pr®sence exceptionnelle dôune dense v®g®tation 

littorale, compos®e en majorit® dô®glantiers. La rive colonis®e par les rosiers sauvages 

(®glantiers) est une caract®ristique paysag¯re de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-

Orignaux. Sa préservation constitue un rempart contre lô®rosion. Le trac® routier est 

linéaire avec de douces sinuosités et est plat sauf aux extrémités où le chemin grimpe sur 

le cran rocheux. Le type dôoccupation du sol est de vill®giature avec une forme 

dôoccupation du sol discontinue.  

 

Le secteur est résidentiel alors que le style architectural dominant est vernaculaire 

industriel. Quelques immeubles présentent un style architectural unique, tels que la 

maison des Jésuites, ce qui contribue à enrichir le paysage architectural du secteur. La 

route étroite du chemin des Jésuites confère au lieu une ambiance intime et villageoise. 

La grande qualité des bâtiments de villégiature patrimoniaux restaurés est notable, ainsi 

que les églantiers qui font en sorte de protéger le littoral et de créer une harmonie dans la 

végétation. 

 

La vue est ouverte de mani¯re exceptionnelle sur lôestuaire et la rive nord. On peut y voir 

le quai de la pointe, le manoir et le mont des Éboulements sur la rive nord du fleuve. La 

qualité du paysage de cette unité est exceptionnelle (excluant la petite portion du chemin 

située compl¯tement ¨ lôest de lôunit® et jouant le r¹le de chemin collecteur avec le chemin 

de la Cinquième-Grève Est, portion jugée de qualité moyenne). Les composantes du 

paysage naturel (estuaire, berge végétalisée, végétation environnante) et du paysage 

humanisé (patrimoine bâti de forte qualité ou intégration réussie de bâtiments, faible 

densit® de lôoccupation) sont exprim®es de mani¯re forte, claire, lisible et permettent 

dôappr®cier cette qualit® paysag¯re rare sur le littoral du Saint-Laurent. La faible densité 

de lôoccupation est un point majeur permettant au visiteur et au r®sident de profiter de 

cette qualit® paysag¯re puisquôelle permet de mieux lire lô®volution du paysage de lôunit®. 

Lôexpérience paysagère v®cue est exceptionnelle avec une impression dô°tre sur une ´le 

ou en retrait de la civilisation, ainsi que par la proximité du fleuve et par le lien ressenti 

entre ce dernier et lôusager du territoire. 
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Les caractéristiques remarquables de cette unité sont les suivantes :  

­ La proximit® de lôestuaire; 

­ Lôaccès à la plage; 

­ Lôimpression dô°tre en retrait de la civilisation ou sur une ´le; 

­ La végétation littorale; 

­ Et le patrimoine bâti. 

 

Figure 5. Le chemin des Jésuites (Ruralys, 2014) 
Lô®troitesse du chemin des J®suites, la forte pr®sence de v®g®tation, la qualit® du patrimoine b©ti et le lien 

fort et ressenti entre le littoral et lôestuaire sont les ®l®ments principaux de lôexceptionnelle qualit® des 

paysages de ce tronçon. 

 

 

3.1.3. Unité : boisé de la Cinquième-Grève Est 

 

La cinquième unité est constituée du secteur boisé du chemin de la Cinquième-Grève Est, 

¨ lôest de lôaire patrimoniale. 

 

Cette unit® est compos®e dôun bois® mixte de r®g®n®ration et plantation de pins. Il sôagit 

dôune combinaison de sols form®s de sable et graviers littoraux ou dôorigine marine et dôun 

talus de faible altitude rejoignant le cran rocheux séparant la route du littoral. 

 

Ce boisé est traversé par le chemin de la Cinquième-Grève Est (partie est) et le chemin 

des Jésuites (partie sud-est) autour desquels le boisé est dense. La vue est globalement 

fermée par le boisé dense, même si lôon peut avoir une vue ®loign®e sur lôanse des 

Mercier. Le tracé routier est rectiligne, dans une montée à pente faible sur le chemin des 

Jésuites, direction nord-ouest. Il sôagit dôune portion de la zone dô®tude situ®e en retrait, 

sans accès direct au littoral comme les quatre autres unités paysagères. Les habitations 

y sont peu nombreuses. Les deux tronçons de cette unité paysagère présentent la qualité 
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paysag¯re la plus faiblement ®valu®e ¨ lôint®rieur de lôaire patrimoniale, du fait de 

lôabsence de vue sur le fleuve. 

 

Néanmoins, le boisé dense forme une unité dans le paysage et participe à une expérience 

particulière qui isole le secteur de la plage de la Cinquième-Grève Est. Il permet donc une 

coupure et cr®e une ambiance plus paisible dans le secteur est. Côest par ailleurs dans 

ce secteur que passait le chemin de fer (Figure 6) qui se rendait au quai. Ses traces ne 

sont plus visibles. 

 

 
Figure 6. Position approximative du chemin de fer sur la photo aérienne de 1927. Source : 

Photomosaïque 82-1 (Compagnie Franco-Canadienne 1927)  
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3.1.4. Unité : Anse des Mercier 

 

La bande de terrain longeant lôanse des Mercier constitue lôunit® paysag¯re du m°me 

nom. Elle comprend aussi les quelques lots situés immédiatement au nord et nord-ouest 

de la jonction du chemin de la Cinquième-Gr¯ve Est avec le chemin de lôAnse-des-

Mercier. 

 

Lôunit® borde le littoral le long dôune anse ouverte vers le sud-ouest. Elle est constituée de 

sable et graviers littoraux accumulés entre les bandes rocheuses longilignes parallèles au 

fleuve et de lot humide de part et dôautre du chemin de la Cinqui¯me-Grève Est. Les terres 

agricoles derri¯re la rang®e dôhabitation constituent lôancien fond dôanse o½ se sont 

accumulés les sédiments marins fertiles.  

 

Le type dôoccupation du sol est r®sidentiel et de vill®giature. Lôoccupation du sol est 

continue; on y compte en g®n®ral une seule rang®e dôhabitation sauf imm®diatement ¨ 

lôest de la route du Quai où lôon retrouve une seconde rangée de chalets.  

 

Le chemin de lôAnse-des-Mercier sôest construit massivement, ¨ partir des ann®es 1940. 

Il sôagit, majoritairement, de chalets occup®s durant la saison estivale. Mais, d¯s 1927, on 

retrouvait déjà quelques bâtiments. À quelques exceptions près, les maisons sont de type 

vernaculaire industriel. Il sôagit de formes architecturales simples avec des mat®riaux 

usinés et des fenêtres avec des baies plus grandes. À partir de ces années, le modèle 

industriel était plus accessible. La majorité des bâtiments dans ce tronçon de rue ont perdu 

leurs caract®ristiques architecturales dôorigine. Une grande partie des rev°tements 

traditionnels ont été remplacés par des revêtements modernes. Le clin de vinyle est 

présent dans la majorité des cas. 

 

Néanmoins, les propriétés ont conservé des éléments paysagers tels que les rosiers 

rugosa (églantiers), des arbustes, des arbres matures et des clôtures en bois. On retrouve 

®galement diff®rents styles de cl¹tures, qui sont un signe distinctif de lôaire patrimoniale : 

piques verticales, perches, entrecroisées, jeu de bois et planches horizontales. Dans cette 

unité, on retrouve la seule croix de chemin de lôaire patrimoniale, entretenue par son 

propriétaire, situ®e sur le chemin de lôAnse-des-Mercier. Cette croix de chemin a fait lôobjet 

dôune restauration dans le cadre du programme dôaide ¨ la restauration et ¨ la mise en 

valeur des petits patrimoines du Kamouraska (voir Figure 59).  

 

De même que les autres secteurs de Pointe-aux-Orignaux, les bâtiments sur ce tronçon 

de rue sont implant®s sur des terrains dôune grandeur sensiblement identique d®finissant 

ainsi une trame très serrée, bien que les bâtiments restent isolés les uns des autres. Ces 

fa­ades rapproch®es sont caract®ristiques des rues dôimplantation ancienne dôo½ se 

d®gage une impression dôauthenticit® et dôoriginalit® ¨ pr®server (Figure 49 et Figure 50).  

 

Le trac® routier constitue une courbe suivant la rive de lôanse. La vue est filtr®e sur le 

fleuve ¨ travers les haies dô®glantiers qui se trouvent entre la route et le fleuve. La 



 

 24 

présence des églantiers et du fleuve procure une expérience paysagère très positive, 

même si ceux-ci cachent en partie la vue depuis la route. La proximité du fleuve donne 

une impression de grandeur au paysage parcouru. Le caractère agricole littoral est très 

pr®sent. La proximit® de la batture, de lôanse et de lôestuaire, lôouverture du paysage au-

del¨ de lôanse, la forte pr®sence du Saint-Laurent et du lien entre lôusager du territoire et 

lôestuaire constituent les caract®ristiques remarquables de ce secteur. 

 

Un peu en retrait de lôanse, au début du chemin de la Cinquième-Grève Est, on retrouve 

deux b©timents de type vernaculaire industriel, lôun de style Four Square par volum®trie 

carr®e ¨ deux ®tages, lôautre du style vernaculaire avec plan en T dont la fa­ade avant 

fait face au chemin des Jésuites (Figure 7). Les deux bâtiments présentent une marge de 

recul importante, sont encadr®s dôune cl¹ture en bois et treillis m®tallique et poss¯dent 

des bâtiments secondaires de fortes valeurs patrimoniales sur le terrain. La qualité des 

aménagements paysagers de ces propriétés contribue à façonner le caractère prestigieux 

de ce milieu. 

 

 
Figure 7. Lôabbé Édouard Martin devant les deux 
propriétés du chemin de la Cinquième-Grève Est, 
Archives de la Côte-du-Sud et du Collège de Sainte-

Anne. F100.728.9.17 (1922-1941) 

 

La qualité paysagère de ce secteur est globalement forte. Bien que les composantes 

paysagères y soient exprimées de manière claire, des éléments viennent affecter la 

qualité paysagère : ouvertures sur le fleuve gênées par les haies, perte de patrimoine par 

la rénovation de chalets et maisons avec des matériaux modernes non conformes, ou 

haie en façade. Le déplacement de chalets ou de résidences ou leur rehaussement sont 

aussi des facteurs affectant à la baisse la qualité paysagère, puisque ces actions 

diminuent (quoique l®g¯rement) la lisibilit® du paysage. Dôautre part, la pr®sence de 

lôagriculture derri¯re la rang®e dôhabitations est perceptible de manière intermittente, là où 

elle nôest pas dissimul®e derri¯re des bosquets dôarbres. 
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Figure 8. Présence dôagriculture dans lôanse des Mercier. Source : 
Archives de la Côte-du-Sud, F100.728.9.27 (195-) 
Cette photo des années 1950 montre la forte pr®sence de lôagriculture derri¯re 

la rang®e dôhabitations. Aujourdôhui, des bosquets dôarbres et la densit® ®lev®e 

dôhabitations dans certains secteurs ferment les percées vers ces terres. 

 

 

3.1.5. Unité : route du Quai 

 

Cette portion de lôaire patrimoniale est situ®e au sud-est, en haut de lôescarpement, et est 

délimitée par ce dernier. Elle se limite à la portion « haute-ville » du territoire. 

 

Cette unité est constituée par une croupe rocheuse boisée du relief appalachien sur une 

plateforme de schiste avec un escarpement prononcé plus ou moins végétalisé (selon la 

pente) qui s®pare cette unit® de celle du chemin de lôAnse-des-Mercier. Lôunit® est ainsi 

ceinturée de boisés. 

 

Le type dôoccupation du sol est de vill®giature et r®sidentiel, avec un habitat groupé en 

hameau. Lôunit® se caract®rise par la qualit® du patrimoine b©ti du XIXe et du début du 

XXe siècle. Les bâtiments situés sur le promontoire de la route du Quai ont une percée 

visuelle plus affinée; ils ne voient pas seulement le quai de Rivière-Ouelle, mais aussi les 

montagnes de Charlevoix sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent lorsque le ciel est clair. 

Lôun des points de rep¯re du d®but de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux est, 

sans contredit, la villa Fleur des Bois (Figure 9). 
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Figure 9. La villa Fleur des Bois (1933), Archives de la 
Côte-du-Sud et du Collège de Sainte-Anne. F100.728.9.33 
(1933) 

Auparavant, on retrouvait, près de la maison, des serres et un atelier pour produire des 

croix de temp®rance. Ce site offre un am®nagement dôensemble avec la r®sidence 

principale, un bâtiment secondaire de volume important et des petits chalets sur le terrain. 

Le terrain est bordé par une clôture en maçonnerie de briques ainsi que par une barrière 

en fer forg®. De lôentr®e de la route du Quai, on retrouve une longue entr®e asphalt®e 

pour nous permettre lôacc¯s ¨ la propriété et à ses dépendances (Figure 10). 

 

 

 
Figure 10. Cour intérieure de la villa Fleur des Bois, Archives de la 
Côte-du-Sud et du Collège de Sainte-Anne. F068.4.1.30.14 (1987); 
en bas (Ruralys, 2013) 
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La pr®sence de cl¹tures et dôun muret de briques est un élément du patrimoine bâti 

augmentant la qualité du paysage, de même que la présence de la végétation. La qualité 

paysagère le long du tronçon routier est jugée exceptionnelle. La qualité du bâti est 

fortement liée à ce résultat : outre le bungalow r®cent situ® en retrait ¨ lôentr®e sud-est de 

lôaire patrimoniale et qui ne pr®sente pas dôint®r°t architectural, le reste des b©timents 

(résidentiels, de villégiature ou les petits patrimoines) sont dans un état de conservation 

notable. Cet état permet une bonne lisibilit® du paysage et de son ®volution. Lôexp®rience 

paysagère vécue y est très positive, grâce au bâti bien entretenu, mais aussi aux arbres 

matures, aux terrains aménagés et à la présence du fleuve ressentie. 

 

La vue est fermée par le bâti de façon générale, mais elle est filtrée sur le fleuve seulement 

au nord-ouest du tronçon. Le tracé routier est linéaire au sud, avec une pente abrupte 

courbée en S descendante vers le nord-ouest. La route étroite offre une expérience 

paysagère majeure, avec des perc®es visuelles sur le fleuve au nord et ¨ lôouest ¨ 

lôapproche de la courbe de la route, qui permet dôembrasser depuis les hauteurs la vue 

qui se d®gage soudainement sur lôensemble du paysage culturel patrimonial et sur le 

fleuve. 

 

 

3.2. Les unités paysagères en dehors de 

lôaire patrimoniale 
 

De part et dôautre de lôaire patrimoniale de la Pointe-aux-Orignaux, le littoral sô®tire de 

manière linéaire selon une orientation nord-estïsud-ouest. On distingue quatre secteurs 

en dehors de lôaire patrimoniale du fait des différentes ambiances quôils offrent : 

 

¶ Le secteur de la Cinquième-Grève Est 

 

¶ Le secteur de la Cinquième-Grève Ouest 

 

¶ Le secteur de la pointe aux Iroquois 

 

¶ Le secteur agricole au sud-est 

 

La Cinquième-Grève Est et Ouest (du nom du chemin) est entièrement lotie et occupée, 

sauf en de rares exceptions, par des chalets de différentes tailles et âges et des 

résidences principales (Figure 11, Figure 12, Figure 13 et Figure 14). Il sôagit dôun 

exemple de secteur de vill®giature maritime traditionnelle. Lôimplantation traditionnelle est 

toujours visible par la présence de chalets anciens, et ce, malgré les transformations dans 

le bâti du secteur (transformation de chalets en résidences permanentes, modifications 

du lotissement, constructions en hauteur lorsque possible). ê lôest de la Cinqui¯me-Grève 
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Est, la pointe rocheuse fait lôobjet dôun nouvel ensemble résidentiel de villégiature haut de 

gamme, offrant lôimmensit® de lôestuaire comme paysage quotidien.  

 

Le paysage b©ti actuel a peu chang®. Lôoccupation du littoral sôest toutefois densifi®e. 

Lôouverture vers lôestuaire du Saint-Laurent offerte par ces deux portions de littoral est 

exceptionnelle et tr¯s recherch®e, comme côest le cas ailleurs sur le littoral bas-laurentien, 

ce qui crée une certaine pression sur le secteur en matière de densification du bâti et de 

constructions nouvelles, ainsi que du respect de lôidentité et de lôharmonie du cadre bâti. 

Le long de la Cinquième-Grève Est, des chalets ont été transformés en résidences 

principales, de nouvelles constructions sont apparues avec des styles architecturaux 

différents. 

 

Les secteurs en dehors de lôaire patrimoniale nôont pas fait lôobjet dôune caractérisation 

fine qui permette dôétablir avec exactitude les différentes unités paysagères qui les 

composent. En effet, lô®tat des connaissances sôest ¨ ce jour principalement concentr® 

sur lôaire patrimoniale. Ces secteurs pourraient °tre caract®ris®s pour en d®terminer les 

unités paysagères et leurs caractéristiques. 

 

 

 
Figure 11. Chalets saisonniers de différents styles et tailles sur le chemin de la Cinquième-Grève 
Ouest, devant lôimmensit® de lôestuaire du Saint-Laurent (Ruralys, 2015) 

 

 

 
Figure 12. La Cinquième-Gr¯ve Est ¨ lôouest du Camp Canawish (Ruralys, 2014) 
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Figure 13. Le lotissement de certains lots a permis la construction de chalets ou résidences 
principales devant dôautres chalets plus anciens. Chemin de la Cinqui¯me-Grève Ouest (Ruralys, 
2014) 

 
Figure 14. Implantation traditionnelle de chalets le long de la Cinquième-Grève Ouest, adossés à la 
crête rocheuse (Ruralys, 2015) 
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4.Les caractéristiques 

remarquables du paysage culturel 

patrimonial 
 

 

 
Crédit : Nicolas Gagnon 
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Le paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux est caractérisé 

par les éléments remarquables r®sultant de lôinterrelation de facteurs naturels et humains 

qui sont décrits dans ce chapitre. Cette description vise à guider les orientations de 

protection et de mise en valeur du paysage. Les caractéristiques remarquables suivantes 

sont décrites : 

 

¶ Les caractéristiques naturelles 

 

¶ Le cadre bâti 

 

¶ Le patrimoine immatériel : la p°che ¨ lôanguille 

 

¶ La qualité visuelle et les vues ouvertes sur lôestuaire 

 

¶ Les aménagements paysagers 

 

¶ Le patrimoine archéologique 

 

¶ Les activités culturelles, récréatives et communautaires 

 



 

 

 

Carte 3 : Synthèse des caractéristiques remarquables du paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux Orignaux 
 

 






































































































































































































































